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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

 
 
PREFECTURE 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 
 
BUREAU DU CONSEIL AUX  
COLLECTIVITES ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

 
 

Arrêté 2017/DRCL/BCCCL/N°91 du 14 novembre 2017 
portant création d’une communauté d’agglomération issue de la fusion 

des communautés de communes du Pays de Coulommiers et du Pays Fertois  
et constatant la composition de son conseil communautaire 

 

La Préfète de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

  Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-7, 
L.5111-8, L.5211-41-3, L.5211-4-1, L.5211-6-1, L.5211-6-2, L.5216-1, L.5216-5, L.5216-6 et  
L.5216-7 ; 

 

  Vu le décret n°2016-1986 du 30 décembre 2016 modifié authentifiant les chiffres des 
populations de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
  Vu l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/N°107 du 15 décembre 2016 portant 
création de la communauté de communes du Pays de Coulommiers issue de la fusion des communautés 
de communes de la Brie des Moulins et du Pays de Coulommiers à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
  Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 juin 1970, portant création du district de  
La Ferté-sous-Jouarre ; 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n°01/73 en date du 26 décembre 2001, modifié, portant 
transformation du district de la Ferté-sous-Jouarre en communauté de communes du Pays Fertois ; 
 
  Vu l’arrêté préfectoral 2017/DRCL/BCCCL/N°47 du 1er juin 2017 portant projet de 
périmètre d’une communauté d’agglomération issue de la fusion des communautés de communes du 
Pays de Coulommiers et du Pays Fertois ; 
 
  Vu les délibérations des conseils communautaires de la communauté de communes du 
Pays de Coulommiers en date du 26 juin 2017 et de la communauté de communes du Pays Fertois en 
date du 29 juin 2017 rendant un avis favorable au périmètre, à la catégorie juridique et aux statuts du 
projet de structure issue de la fusion et se prononçant pour l’application des dispositions de droit 
commun du 1° du I de l’article L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales pour la 
détermination du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la future 
communauté d’agglomération ; 
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  Vu les délibérations des conseils municipaux des communes intéressées membres de la 
communauté de communes du Pays de Coulommiers :  
 

• Amillis en date du 20 juin 2017 ;  
• Aulnoy en date du 30 juin 2017 ; 
• Beautheil en date du 13 juin 2017 ; 
• Boissy-le-Châtel en date du 5 juillet 2017 ; 
• Chailly-en-Brie en date du 9 juin 2017 ;  
• Chauffry en date du 29 août 2017 ; 
• Chevru en date du 30 juin 2017 ; 
• Coulommiers en date du 30 juin 2017 ; 
• Dagny en date du 4 juillet 2017 ; 
• Dammartin-sur-Tigeaux en date du 30 juin 2017 ; 
• Faremoutiers en date du 27 juin 2017 ; 
• Guérard en date du 3 juillet 2017 ; 
• La Celle-sur-Morin en date du 30 juin 2017 ; 
• Maisoncelles-en-Brie en date du 30 juin 2017 ; 
• Marolles-en-Brie en date du 22 juin 2017 ; 
• Mauperthuis en date du 30 juin 2017 ; 
• Mouroux en date du 11 juillet 2017 ; 
• Pézarches en date du 3 juillet 2017 ; 
• Pommeuse en date du 30 juin 2017 ; 
• Saint-Augustin en date du 20 juin 2017 ; 
• Saints en date du 19 juin 2017 ; 
• Touquin en date du 14 juin 2017 ; 
 

 émettant un avis favorable au périmètre, à la catégorie juridique et aux statuts du projet de 
structure issue de la fusion et se prononçant pour l’application des dispositions de droit commun du 1° 
du I de l’article L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales pour la détermination du 
nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la future structure ; 
 

 Vu les délibérations des conseils municipaux des communes intéressées membres de la 
communauté de communes du Pays Fertois :  
 

• Bassevelle en date du 3 juillet 2017 ;  
• Bussières en date du 23 juin 2017 ; 
• Chamigny en date du 20 juin 2017 ; 
• Changis-sur-Marne en date du 30 juin 2017 ; 
• La Ferté-sous-Jouarre en date du 26 juin 2017 ;  
• Luzancy en date du 28 juillet 2017 ; 
• Méry-sur-Marne en date du 7 juillet 2017 ; 
• Nanteuil-sur-Marne en date du 21 juin 2017 ; 
• Pierre-Levée en date du 11 juillet 2017 ; 
• Reuil-en-Brie en date du 7 juillet 2017; 
• Saâcy-sur-Marne en date du 26 juin 2017; 
• Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux en date du 27 juin 2017 ; 
• Sammeron en date du 30 juin 2017; 
• Sept-Sorts en date du 29 août 2017; 
• Signy-Signets en date du 30 juin 2017 ; 
• Ussy-sur-Marne en date du 30 juin 2017 ; 
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 émettant un avis favorable au périmètre, à la catégorie juridique et aux statuts du projet de 
structure issue de la fusion et se prononçant pour l’application des dispositions de droit commun du 1° 
du I de l’article L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales pour la détermination du 
nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la future communauté 
d’agglomération ; 
 
  Vu la séance du 25 septembre 2017 de la commission départementale de la coopération 
intercommunale réunie en sa formation plénière au cours de laquelle a été rejeté l’amendement déposé 
par Monsieur Jean-Louis DURAND tendant au retrait de la commune de Jouarre du périmètre de la 
fusion et a été prononcé un avis favorable au périmètre de fusion défini dans l’arrêté de projet de 
périmètre ; 
 
  Vu le projet de statuts, le rapport explicatif et l’étude d’impact budgétaire et fiscal 
annexés à l’arrêté de projet de périmètre ; 
 
  Considérant que les conseils municipaux des communes de Giremoutiers et 
Hautefeuille, membres de la communauté de communes du Pays de Coulommiers, et les conseils 
municipaux des communes de Citry, Jouarre et Sainte-Aulde, membres de la communauté de 
communes du Pays Fertois, n’ont pas délibéré dans le délai légal des trois mois suivant la notification 
de l’arrêté de projet de périmètre et qu’en conséquence, leur avis est réputé favorable ; 
 
  Considérant qu’aux termes de l’article L.5211-41-3 du code général des collectivités 
territoriales, la fusion d’établissements publics de coopération intercommunale ne peut être prononcée 
qu’après accord des conseils municipaux sur le projet de périmètre et les statuts exprimé par deux tiers 
au moins des conseils municipaux de toutes les communes incluses dans le projet de périmètre 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ; ces majorités devant 
nécessairement comprendre au moins un tiers des conseils municipaux des communes qui sont 
regroupées dans chacun des établissements publics de coopération intercommunale dont la fusion est 
envisagée ; 
 
  Considérant que les conditions de majorité précitées sont réunies, dans la mesure où sur 
les 43 conseils municipaux qui devaient se prononcer, 38 se sont prononcés favorablement et que l’avis 
des 5 conseils municipaux qui se sont abstenus a été réputé favorable ; 
 
  Considérant que la commission départementale de la coopération intercommunale, 
réunie le 25 septembre 2017, a émis un avis favorable au périmètre de la fusion tel que défini dans 
l’arrêté de projet de périmètre (à 30 voix pour sur 48 exprimées) ; 
 
  Considérant qu’aux termes de l’article L.5216-1 du code général des collectivités 
territoriales une communauté d’agglomération est un regroupement de plusieurs communes formant un 
ensemble d’un seul tenant et sans enclave de plus de 50 000 habitants autour d’une commune centre de 
plus de 15 000 habitants ; 
 
  Considérant que les communautés de communes du Pays de Coulommiers et  
du Pays Fertois sont limitrophes et que leur regroupement présente une continuité territoriale, que la 
structure issue de leur fusion constituera ainsi un ensemble d’un seul tenant et sans enclave, que la 
nouvelle structure comptera au total 75 922 habitants (exprimée en population totale selon les données 
INSEE en vigueur au 1er janvier 2017), que la commune de Coulommiers compte 15 238 habitants 
(exprimé en population totale selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2017) ; 
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  Considérant qu’ainsi la nouvelle structure peut légalement relever de la catégorie 
juridique de communauté d’agglomération ; 
 
  Considérant que 38 conseils municipaux sur 43 représentant 69 681 habitants (exprimé 
en population totale selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2017) sur un total de 75 922 
(exprimée en population totale selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2017) se sont 
prononcés pour l’application des dispositions de droit commun du 1° du I de l’article L.5211-6-1 du 
code général des collectivités territoriales pour la détermination du nombre et de la répartition des 
sièges du conseil communautaire de la future structure ; 
 
  Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

 
 

ARRÊTE 
 
 

  Article 1er : Est créé, à compter du 1er janvier 2018, un nouvel établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, résultant de la fusion de : 
 

� la communauté de communes du Pays de Coulommiers, composée des communes de : 
 

o Amillis ; 
o Aulnoy ; 
o Beautheil ; 
o Boissy-le-Châtel ; 
o Chailly-en-Brie ; 
o Chauffry ; 
o Chevru ; 
o Coulommiers ; 
o Dagny ; 
o Dammartin-sur-Tigeaux ; 
o Faremoutiers ; 
o Giremoutiers ; 
o Guérard ; 
o Hautefeuille ; 
o La Celle-sur-Morin ; 
o Maisoncelles-en-Brie ; 
o Marolles-en-Brie ; 
o Mauperthuis ; 
o Mouroux ; 
o Pézarches ; 
o Pommeuse ; 
o Saint-Augustin ; 
o Saints ; 
o Touquin. 

 
et de 
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� la communauté de communes du Pays Fertois, composée des communes de :  
 

o Bassevelle ; 
o Bussières ; 
o Chamigny ; 
o Changis-sur-Marne ; 
o Citry ; 
o La Ferté-sous-Jouarre ; 
o Jouarre ; 
o Luzancy ; 
o Méry-sur-Marne ; 
o Nanteuil-sur-Marne ; 
o Pierre-Levée ; 
o Reuil-en-Brie ; 
o Saâcy-sur-Marne ; 
o Sainte-Aulde ; 
o Saint-Jean-les-deux-Jumeaux ; 
o Sammeron ; 
o Sept-Sorts ; 
o Signy-Signets ; 
o Ussy-sur-Marne. 

 
 
  Article 2 : Cette création d’une nouvelle personne morale entraîne, par voie de 
conséquence et de façon concomitante, la disparition des communautés de communes du  
Pays de Coulommiers et du Pays Fertois au 1er janvier 2018. 
 
 
  Article 3 : Le nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, issu de la fusion des deux communautés de communes précitées, relève de la catégorie juridique 
des communautés d’agglomération et prendra la dénomination « communauté d’agglomération 
Coulommiers Pays de Brie ». 
 
  Son périmètre est constitué des 43 communes suivantes :  
 
  Amillis, Aulnoy, Bassevelle, Beautheil, Bussières, Boissy-le-Châtel, Chailly-en-Brie, 
Chamigny, Changis-sur-Marne, Chauffry, Chevru, Citry, Coulommiers, Dagny,  
Dammartin-sur-Tigeaux, Faremoutiers, Giremoutiers, Guérard, Hautefeuille, Jouarre,  
La Celle-sur-Morin, La Ferté-sous-Jouarre, Luzancy, Maisoncelles-en-Brie, Marolles-en-Brie, 
Mauperthuis, Méry-sur-Marne, Mouroux, Nanteuil-sur-Marne, Pézarches, Pierre-Levée, Pommeuse, 
Reuil-en-Brie, Saâcy-sur-Marne, Saint-Augustin, Sainte-Aulde, Saint-Jean-les-deux-Jumeaux, Saints, 
Sammeron, Sept-Sorts, Signy-Signets, Touquin et Ussy-sur-Marne.  
 
 
  Article 4 : La communauté d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie » est 
constituée pour une durée illimitée. 
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  Article 5 : La communauté d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie » a son siège à 
l’hôtel de ville de Coulommiers, 13, rue du Général de Gaulle à Coulommiers (77120). 
 
 
  Article 6 : Les fonctions de comptable assignataire de la communauté d’agglomération 
« Coulommiers Pays de Brie » sont exercées par le trésorier du centre des finances publiques de 
Coulommiers. 
 
 
  Article 7 : Les statuts de la communauté d’agglomération, comprenant notamment la 
liste des compétences qu’elle exerce à titre obligatoire, optionnel et facultatif, sont annexés au présent 
arrêté. 
 
  Article 8 : A compter du 1er janvier 2018, l’ensemble des biens, droits et obligations des 
deux communautés de communes fusionnées, pour les compétences exercées par la communauté 
d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie », est transféré à cette dernière. 
 
 
  Article 9 : A compter du 1er janvier 2018, l’intégralité de l’actif et du passif des deux 
communautés de communes fusionnées, pour les compétences exercées par la communauté 
d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie », est transféré à cette dernière. 
 
 
  Article 10 : A compter du 1er janvier 2018, les résultats de fonctionnement, d’une part, 
et les résultats d’investissement, d’autre part, des deux communautés de communes fusionnées, pour 
les compétences exercées par la communauté d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie », sont 
repris par cette dernière. 
 
 
  Article 11 : A compter du 1er janvier 2018, l’ensemble des personnels des deux 
communautés de communes fusionnées est réputé relever de la communauté d’agglomération 
« Coulommiers Pays de Brie », dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes. 
 
 
  Article 12 : A compter du 1er janvier 2018, la communauté d’agglomération 
« Coulommiers Pays de Brie »  est substituée de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux 
deux communautés de communes ayant fusionné dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes. 

 
Les contrats pris pour l’exercice des compétences transférées sont exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants devront être 
informés de la substitution de personne morale par la communauté d’agglomération  
« Coulommiers Pays de Brie ». La substitution de personne morale aux contrats conclus par les 
établissements publics de coopération intercommunale n’entraîne aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour les cocontractants. 

 
 

  Article 13 : A compter du 1er janvier 2018, conformément à l’article L. 5216-6  
du code général des collectivités territoriales, la communauté d’agglomération  
« Coulommiers Pays de Brie » est substituée de plein droit à tout syndicat de communes ou syndicat 
mixte dont le périmètre serait identique au sien, pour la totalité des compétences qu’il exerce. 
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La communauté d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie » est également substituée de plein droit, 
pour les compétences qu’elle exerce, à tout syndicat de communes ou syndicat mixte inclus en totalité 
dans son périmètre. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5216-6 du code général des collectivités territoriales, la 
substitution de la communauté d’agglomération « Coulommiers Pays de Brie » aux syndicats s’effectue 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 5211-41 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Pour l’exercice des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 5216-7 du code général des collectivités territoriales. 
 
Les retraits des communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de ces syndicats ainsi que la substitution de la communauté d’agglomération  
« Coulommiers Pays de Brie » feront l’objet, en tant que de besoin, d’arrêtés spécifiques. 
 
  Article 14 : Le conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
« Coulommiers Pays de Brie »  est composé de 74 sièges, répartis de la manière suivante : 
 
 

Communes 
Population 

municipale 2017 

Nombre de sièges de 
conseiller communautaire 

titulaire  
Nombre de suppléants 

COULOMMIERS 14 889 14 0 
LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE 9 612 9 0 

MOUROUX 5 228 5 0 
JOUARRE 4 152 3 0 

BOISSY-LE-CHÂTEL 3 115 2 0 
POMMEUSE 2 862 2 0 

FAREMOUTIERS 2 610 2 0 
GUÉRARD 2 303 2 0 

SAÂCY-SUR-MARNE 1 795 1 1 
SAINT-AUGUSTIN 1 749 1 1 
CHAILLY-EN-BRIE 1 425 1 1 

CHAMIGNY 1 398 1 1 
SAINTS 1 379 1 1 

LA CELLE-SUR-MORIN 1 306 1 1 
SAINT-JEAN-LES-DEUX-JUMEAUX 1 206 1 1 

TOUQUIN 1 200 1 1 
CHANGIS-SUR-MARNE 1 139 1 1 

SAMMERON 1 112 1 1 
CHEVRU 1 103 1 1 

LUZANCY 1 094 1 1 
USSY-SUR-MARNE 1 029 1 1 

CHAUFFRY 1 021 1 1 
DAMMARTIN-SUR-TIGEAUX 996 1 1 

MAISONCELLES-EN-BRIE 867 1 1 
CITRY 839 1 1 

REUIL-EN-BRIE 825 1 1 
AMILLIS 808 1 1 
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Communes 
Population 

municipale 2017 

Nombre de sièges de 
conseiller communautaire 

titulaire  
Nombre de suppléants 

BEAUTHEIL 739 1 1 
SAINTE-AULDE 706 1 1 

MÉRY-SUR-MARNE 656 1 1 
SIGNY-SIGNETS 603 1 1 

BUSSIERES 521 1 1 
MAUPERTHUIS 495 1 1 
PIERRE-LEVÉE 495 1 1 

NANTEUIL-SUR-MARNE 462 1 1 
SEPT-SORTS 452 1 1 
PÉZARCHES 417 1 1 

MAROLLES-EN-BRIE 400 1 1 
AULNOY 370 1 1 

BASSEVELLE 339 1 1 
DAGNY 333 1 1 

HAUTEFEUILLE 302 1 1 
GIREMOUTIERS 147 1 1 

TOTAL 74 499 74 35 
 
 
  Article 15 : 
 
  - Monsieur le Président de la communauté de communes du Pays de Coulommiers ; 
  - Monsieur le Président de la communauté de communes du Pays Fertois ; 
  - Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées ; 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée pour information à : 
  - Monsieur le Président du Conseil Départemental ; 
  - Monsieur le Sous-préfet de Meaux ; 
  - Monsieur le Directeur départemental des finances publiques ; 
  - Monsieur le Directeur départemental des territoires. 

 
 
 
La Préfète, 
 
 
Béatrice ABOLLIVIER 

 
 
 

 
 
 

NB : Délais et voies de recours (en application du code des relations entre le public et les administrations) 
 
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :  soit un recours 
gracieux, adressé à Madame la Préfète de Seine-et-Marne, 12, rue des Saints-Pères - 77010 MELUN Cedex ;  soit un recours hiérarchique, adressé au Ministre de l'Intérieur, Place 
Beauvau - 75800 PARIS ;  soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 43, rue du Général DE GAULLE - Case Postale 8630 - 77008 MELUN Cedex. Après 
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme 
implicite au terme d'un silence de l'Administration pendant deux  mois. 
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